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VILLE DE 

REMICH 

Extrait du registre aux deliberations du College des Bourgmestre et Echevins 

Seance du mardi 29 novembre 2022 

Presents: MM. Jacques SITZ, bourgmestre, Rita WALLERICH, Jean Paul KIEFFER, echevins.
Christine SCHMIT, secretaire.

Absent(s) a) excuse :

1 Reglement temporaire de la circulation : reute de Mandorf N°57-61

LE COLLEGE DES BOURGMESTRE ET ECHEVINS, 

Vu la demande introduite en date du 22 novembre 2022; concernant travaux CREOS. 
Vu la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voies 
publiques, teile qu'elle a ete completee et modifiee dans la suite; 

Vu l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les 
voies publiques tel qu'il a ete modifie et complete dans la suite; 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aoOt 1790 sur l'organisation judiciaire; 

Vu la loi communale modifiee du 13 decembre 1988; 
Vu la loi modifiee du 18 juillet 2018 sur la Police Grand-Ducale; 

Vu le reglement modifie de la circulation de la Ville de Remich du 8 juillet 2020, approuve par Monsieur le 
Ministre des Transports le 14 septembre 2020 et par Madame la Ministre de !'Interieur le 18 septembre 
2020; 
Attendu qu'il y a urgence et apres avoir delibere conformement a la loi; 

ARR ETE 

Pendant la periode du 5 decembre 2022 au 22 decembre 2022 a partir de 07h30 a 16h30, les dispositions 
suivantes sont rajoutees au reglement de la circulation de la ville de Remich du 8 juillet 2020: 

Stationnement interdit 
• Entre les N°57-61, seien croquis.

Cette reglementation sera marquee au moyen du signal C18 « stationnement interdit ». 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions de 
l'article 7 modifie de la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les 
voies publiques, tel que cet article a ete amende par la loi du 13 juin 1994 relative au regime des peines. 

suivent les signatures 

Pour extrait conforme 

ovembre 2022 
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Certificat de publication 

Le present reglement a ete publie et affiche en date de ce jour. 

Remich, le 29 novembre 2022 
le bourgm la secretaire 
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